Position du SPE dans le Nord jusqu’à aujourd’hui (juillet 2008)

I. Pour ce qui est de rejets de STEP :

Définition des normes de rejet en concentration et en rendement, en prenant les données suivantes :

- débit du cours d'eau (moyen interannuel et étiage),

- qualité du cours d'eau (données RNB, données suite à étude du milieu

ou estimation telle que concentration dans le cours d'eau à l'amont = Seuil bas + 25% de l'écart entre seuil bas et seuil haut de l'objectif de qualité).

Inciter à prévoir des analyses terrain lors des études préalables à l'amont car l'approche statistique n'est pas la meilleure

- débit maximal du rejet,

- valeur limite proposée (a minima les valeurs réglementaires).

On établit un calcul de dilution afin de déterminer quelle sera la concentration -pour chaque paramètre- dans le cours d'eau à l'aval du rejet, et cela en période normale et en période d'étiage. 

( Si l'objectif de qualité est maintenu à l'aval : OK. 

( Dans le cas contraire > il faut revoir la valeur limite à la baisse et refaire le calcul de dilution jusqu'à satisfaction. Attention : si l'objectif de qualité n'est pas satisfait à l'amont, on tolère un apport de max 10% entre l'aval et l'amont lié au rejet (règle standard par défaut) et de manière à ne pas demander une dilution du cours d'eau à un pétitionnaire qui n'est pas forcément responsable de la pollution à l'amont.

L'approche est faite en terme de concentration et en terme de rendement.

II. Pour ce qui est de rejets d'eaux pluviales : 35mg/L en MeS (cours

d'eau domaniaux > demande de VNF) et préconisation pour les autres cours

d'eau, et 5mg/L en Hydrocarbures. Vérifier si le milieu n'est pas

sensible, sinon étudier MeS et DCO.

III. Pour ce qui est des rejets autres dans les cours d'eau, on peut

s'inspirer du I ci-dessus. Sachant que la caractérisation qualitative

est obligatoire pour s'assurer du seuil d'autorisation ou de déclaration

de la rubrique, la nature du rejet est donc connue et le calcul de

dilution peut être réalisé.

